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   Votre Comitéd’Entreprise
 

 

 

Retour sur l’enquête CFDT menée le 18 octobre à votre Restaurant d’Entreprise 
 

Q1 : Voici quelques prestations offertes par le CE. Merci de nous indiquer si vous en êtes satisfait. 

   
Les chèques vacances ainsi que les chèques culture sont appréciés par une grande majorité de salariés 

         

 

         

Le CE devra proposer plus de 

concert pour satisfaire un 

plus grand nombre de 

salariés. 

Les salariés doivent aussi 

faire des propositions au CE 

Trop peu de salarié ont accès 

à ces offres… 

 

30% sont peu ou pas satisfaits 

Cette offre est encore 

méconnue pour beaucoup… Il 

faut donc re communiquer. 

 

Mais 50% des répondants 

sont plutôt satisfaits 
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Q2 :  Merci de nous indiquer le nombre de fois en moyenne où vous utilisez un service du CE. 

Jamais : 16,79% , 2 fois/mois : 75,32% , 4 fois/mois : 4,33% , + souvent : 3,56%. 
 

Q3 : Avez-vous le sentiment de profiter suffisamment des différentes activités proposées par le CE ? 

         
 

Q4 : D'une façon générale, vous jugez l'information donnée par le CE sur les activités proposées… 

         
 

Q5 : Quels sont vos besoins et envies pour le prochain CE qui sera en place : 

Liste non exhaustive des principales revendications émises par les salariés : 
 
- plus de concert et spectacles à tarif réduit, 
- plus de voyages,  
- augmentation des chèques vacances,  
- plus de partenariat avec les enseignes de Chartres,  
- prise en charge des activités enfants, 
- plus d’activités possibles pour les personnes célibataires sans enfants,  
- partenariat location vélo électrique,  
- dématérialisation des chèques vacances,  
- plus de choix de billetterie,  
- augmentation des chèques vacances et chèques cultures si pas d'enfants, 
- voyages trop cher 
- allongement de plages d'ouvertures du CE 
- meilleur tarifs pour les parcs d'attraction 
- communication annuelle des activités 
Etc… 

 
 

Avec la Cfdt, donnez de la voix à votre voix 

 

45% des répondants ne 

profitent pas des offres du CE 

 

Quelle en sont les raisons ? 

Des précisions doivent être 

apportées. 

 

Les informations communiquées 

par le CE sont satisfaisantes au 

regard des réponses données. 

A noter un peu plus de 10% 

d’insatisfaits ! 


